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 Tenue le mercredi 28 janvier 2026 à 9 h 

 Via la plateforme Zoom  

 Sujet à l’ordre du jour:  dates de notre année 

fiscale 

Rappelons que l’année fiscale de notre section locale 

commence le 1er septembre et se termine le 30 août 

de l’année suivante. Notre assemblée générale doit 

donc se tenir, conformément à nos règlements, fin 

septembre ou début octobre. C’est à ce moment 

que les nouveaux membres du comité de direction 

sont élus. Toutefois, ces nouveaux membres sont nom-

més après qu’ait lieu l’assemblée générale de 

l’AQDER provinciale tenue en juin. 

De plus, les cotisations des membres sont reçues au 

mois de janvier. Notre section locale fonctionne en 

mode « déficit » du mois de septembre au mois de 

décembre.  

Afin de corriger cette situation, il a été convenu 

qu’une assemblée générale extraordinaire aurait lieu 

afin de modifier, avec l’accord des membres, les 

dates de notre année fiscale. 

 

C’est dans ce contexte que le mercredi 28 janvier 

dernier se tenait une assemblée générale extraordi-

naire.  

Treize membres étaient présents. 

À l’unanimité, les membres présents ont adopté 

une résolution pour modifier le début et la fin 

de l’année fiscale de notre association locale, 

soit du 1er janvier au 31 décembre arrimant 

ainsi nos dates avec celles de l’AQDER provin-

ciale. 

Notre assemblée générale se tiendra maintenant 

au printemps. 

Un amendement a été également approuvé per-

mettant qu’exceptionnellement notre année 

fiscale de l’année courante débute le 1er sep-

tembre 2025 et se termine le 31 décembre 

2026. 

Enfin, les ajustements à nos règlements afférents 

de notre association locale permettant de te-

nir compte de ces nouvelles dates ont été 

adoptés à l’unanimité. 

 

RETOUR SUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 

Quand :   3 au 5 juin 2026 

Où :  Chicoutimi 

Nous avons 3 places (dépenses payées : coucher et ins-
cription) à offrir pour participer à cet événement majeur 
pour notre vie associative. 

Vous avez jusqu’au 2 mars pour nous informer de votre 
intérêt à l’adresse courriel suivante :   

                    nicoleleblanc211@gmail.com 

 

Bienvenue à tous! 

 

INVITATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE PROVINCIALE 

En raison des modifications  apportées 

à nos règlements, notre assemblée 

générale aura lieu au printemps plutôt 

qu’à l’automne.    

Notre assemblée générale 2026 se 

tiendra donc le 1er mai à 10h00 

(arrivée des membres à 9h30) à l’église 

St-François-Xavier de Prévost.  

Il y aura élection aux postes de prési-

dence, de  trésorerie et des communi-

cations. 

L’ordre du jour pour cette convocation 

vous sera envoyée au mois d’avril.  

À NOTER À VOTRE AGENDA 

mailto:nicoleleblanc211@gmail.com


Vous êtes invités à notre prochaine activité qui se déroulera à 
la cabane à sucre le 1er avril 2026 à 11h30 (heure d’arrivée) 
et 12h (heure du repas).  Située à Mirabel, la cabane à sucre 
Au milieu des champs est une cabane à sucre rustique et 
chaleureuse.  

Au milieu des champs est une cabane à sucre traditionnelle 
qui vous accueille avec un menu 100% fait maison, mettant 
en valeur les saveurs typiques du Québec. Venez découvrir 
nos spécialités gourmandes, comme notre bacon caramélisé, 
nos saucisses à la chair de bajoues à l’érable, sans oublier 
notre fameuse tarte aux pommes.  

De plus, vous pouvez apporter votre bière ou votre vin.  

Inscriptions obligatoires via le lien sur le site de l’AQDER Laurentides. 

Sophie Daigneault, responsable des activités  

7000 Rang St Vincent Mirabel, QC  

ACTIVITÉ À LA CABANE À SUCRE 

LES MEMBRES DE NOTRE ASSOCIATION 

Depuis le 1er janvier 2025, nous avons accueilli avec joie : 

 

· Janic Lépine        · Marie-Claude Matteau      · Nathalie Côté           · Danielle Léger      · Suzanne Fortin 

· Michel Perron      · Carole Lord                     · Nathalie Bedwani     · Nathalie Plante 

Nous honorons la mémoire de ceux et celles qui nous ont quittés : 

Madeleine Legault-Jourdain 2025-03-24         Pierre Desautels 2025-03-25      

André Lacroix 2025-04-25                            Rémi Raymond 2025-05-03           

Yvon Bélanger 2025-06-20                           Maurice Paquette 2025-06-30 

Sœur Claire Poissant 2025-09-16                  Jean-Louis Mathieu 2025-08-24    

Lucette Gougeon Beaudet 2026-01-09           Denise Gendron-Joly 2026-01-11 



Des membres ont eu l’occasion de communiquer avec 
Mme Nancy Briand, agente administrative de l’Aqder 
provinciale, que ce soit dans le cadre d’une demande 
d’adhésion, d’une modification à leur police d’assurances, 
à la suite du décès d’un proche ou pour tout autre ques-
tion. Tous sont unanimes : Mme Briand fait preuve d’une 
écoute, d’une bienveillance, d’une rigueur, d’une efficaci-
té et d’un respect tout à fait remarquables. 

De nombreux témoignages élogieux à son endroit ont 
d’ailleurs été recueillis lors de notre assemblée générale, 
au cours de laquelle M. Antonio Lavigne a proposé qu’un 
message de reconnaissance lui soit transmis. 

Pour l’avoir côtoyée, je peux confirmer que le sourire et la 
douceur accompagnent chacune de ces qualités. 

Une carte de remerciements lui a été envoyée au nom de 
l’ensemble des membres des Laurentides. 

NOS ASSURANCES 

MERCI MADAME NANCY BRIAND 

Lors de la réservation d’un voyage et avant 
de partir en voyage, il est essentiel de véri-
fier la stabilité de votre état de santé.  

Si des changements sont survenus dans les 
90 jours précédant les derniers arrangements 
du voyage couvert (modification de la médi-
cation, traitement médical, examen, consul-
tation, hospitalisation, etc.), il est recomman-
dé de communiquer avec Can Assistance au 
1-800-203-9024 afin de valider votre admissi-
bilité au voyage. Référence : Livret 28000, 
pages 82-83, dans l’Espace client de l’Indus-
trielle Alliance. 

Il est également conseillé de consulter le site 
officiel du gouvernement du Canada pour 
préparer un voyage sécuritaire à l’extérieur du 
pays : https://voyage.gc.ca 

 

Nous vous rappelons que 
depuis le 1er janvier 2026, le 
service de télémédecine 
Dialogue n’est plus disponible 
pour les membres de l’AQDER. 

Télémédecine : 
Dialogue 



Cette année, l’AQDER provinciale s’est dotée d’un tout nouveau site Internet plus moderne et plus convivial. 

AQDER – ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES DIRECTIONS D'ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT RETRAITÉES – S'unir – 

S'entraider – Agir 

Sur ce site, vous y retrouverez les dernières actualités ainsi qu’une foule d’informations pertinentes s’adres-

sant à tous les membres de l’AQDER. 

Il est également possible d’accéder au site de notre association locale des Laurentides.  Vous y trouverez 

des informations qui s’adressent, plus particulièrement, aux membres de notre section locale. 

Voici comment y accéder: 

1          Cliquez sur Accueil. 

   2          Cliquez sur  

       Carte des sections. 3      Sélectionnez Laurentides    

         en cliquant sur la flèche. 

Ainsi vous arriverez sur le site de l’AQDER Laurentides. 

ACCÈS À NOTRE SITE VIA L’AQDER PROVINCIALE 

https://aqder.ca/
https://aqder.ca/

